
Formulaire de PRE-inscription à la 16ème édition 

disponible sur www.romandesromands.ch, & valable du 5 au 25 mai 2025 

Le processus d’inscription a été modifié pour cette 16e édition. 

Merci de lire cette fiche en détail ! 

A remplir par l'enseignant.e avec signature de la direction & timbre de 
l'établissement. Fiche à envoyer complétée à info@romandesromands.ch avant le 25 
mai 2025. Vous recevrez un mail confirmant votre pré-inscription. 

Ensuite, vous devrez attendre une confirmation de la participation de votre classe ; 
ce courrier arrivera dès le 4 juin. C’est seulement à partir de cette date que vous 
pourrez commander les livres (voir la notice pour l’achat des livres, Annexe1). 

Une fois inscrit.e.s au grand jury, les enseignant.e.s s'engagent à suivre une séance 
obligatoire de préparation au RdR. Deux dates et deux lieux sont proposés : le 
mercredi 25 juin au Gymnase de Bienne (détails suivront) ou le mercredi 27 août au 
Gymnase du Bugnon à Lausanne. 
(votre billet CFF sera remboursé par le RdR maximum 50 chf, sur présentation du ticket). 

Les enseignants s'engagent également à passer commande (ou via leur cedoc) de 
tous les livres nécessaires à l'étude en classe dans une librairie locale. Gardez la 
facture détaillée, le RdR remboursera sans doute une partie (infos suivront en juin, cf 
Annexe 1).  

 

Informations sur l'enseignant.e  et Informations sur l'établissement  

NOM et Prénom : 

Adresse :  

Code postal: Ville :  

E-mail privé :  

Téléphone mobile :  

Degré de la classe : 
Estimation d'élèves : 

A quelle séance obligatoire viendrez-vous ?   25 juin ou 27 août  

http://www.romandesromands.ch/


La participation complète au RdR est reconnue par l’ASPF comme formation 
continue (élément mentionné dans le contrat avec les écoles) ; Avez-vous envie de 
faire reconnaître votre participation complète au RdR comme formation continue ? 

 

NOM de l’Etablissement 

 Adresse :  

Code postal: Ville :  

E-Mail du secrétariat :  

Directeur.ice nom et prénom :  

E-Mail : 
 

Timbre de l'établissement :  

 

L'enseignant s'assure que le contrat d'inscription a bien été signé par la direction et 
envoyé avant le 25 mai 2025.  

Signature enseignant.e :                     Signature direction :  

 


